
E SUCCINCT RU SECRETASRE GE L SUR LES QUESTIONS DORT EST SAISI LE 
CORSE-, DE SECURITE RT SUR LE POSX OU RR RST LRUR EXAMEN 

Conformément a l’article 11 du rèSlcment intdrieur provisoire du Conseil de 

securitd, le Secrétaire &&a1 prbsente, sur les questions dont le Conseil de 

sdcuritd est saisi et sur lc point oh en était leur examen ü la date du 

22 ddcembre 1956, l’exposé suivant. 

1. 
2. 

3. 
4. 
5. 

6. 
7. 
8. 
9. 
10. 

Question iranienne (voir S/3618) 

Accords spdciaux prévus à l’article 43 et organisation des forces armées mises 

a la disposition du Conseil de sécurité (voir S/3618) 

Règlement intérieur du Conseil de sécuritb (voir S/361S) 

Statut et reelement’intérieur du Comitd d’dtat-maJor (voir S/3618) 
Réglementation et réduction génbrales des armements et renseignements sur les 

forces armées des Dations Unies (voir S/3618) 

RésI.gnation d’un gouverneur du Territoire libre de Trieste (voir S/3618) 

Question Égyptienne (voir S/3618) 

Question indondsienne (voir S/36lS) 

Procédure de vote au Conseil de sdcuritd (voir s/361.8) 
Rapports sur le Territoire stratéeique sous tutelle des ?les du Pacifique, 

etablis en execution de la résolutlon adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil de 

sécurité (voir s/3618) 
11. Reaandes d’rdmissioc (voir S/~UI.~, S/3626, SI3630 et S/3759) 

12. Question palestinienne (voir Sj3618, Sj3687, S/3700 et S/3738) 

13. Question Xnde-Pakistan (voir S/3618) 

14. Question tchdcoslovaque (voir S/3618) 

L5. Question du Territoire libre de Trieste (voir S/3616) 

16. Questiou de Hardérabad (voir S/3618) 

17. Notifications identiquefi adressées au Sec&taire C&&al, le 29 septembre 1!%8, 

r les Gouvernements’de la République Tranqaisc, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis d’A!&rique (voir S/3618) 



Protocole (voir S/JslS) 
23. Demande d’enquête au sujet d’un prdtendu recours à 

24. 

25- 

26. 

27. 

20. 

29. 

(voir S/3618) 

Lettre en date du 29 mai1954, adressée au Président du Conseil de sécuritd SI I 

par le représentant par intérim de la Thailande auprès de llOrganisation des l 

Rations Unies (voir ~j361.8) i 
Télégramme en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil. de sécurité, 

par le Vdnistre des relations extdrieures du Guatemala (voir si36181 1 

Lettre en date du 8 septembre 1954, adressde au Président du Ccnseil de sécu- 

rité par Le reprdsentant des Etats-Unis d’kmerique (vcir S/3618) 
Lettre en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécu- 

rité per Le representant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 

d’hostilités dans la région de certaines hcs situées au large de la Chine 

continentale. Lettre en date du 30 janvier 1955, adressée au Prdsident au 

Ccnsoil de sécuritc par le reprdsentant de L’Union des Republiques socialistes , 

sovidtiques, concernant la question d’actes d’agression cornnis par les 

Etats-Unis d’Amérique contre la Rbpubliquc populaire de Chine dans la rdgion 

de Taïwn et d’autres hes chinoises (voir s:3618) 
Situation créée par ltaction unilatdrale du Gouvernement Égyptien mettant fin 

au système de gestion internationale du canal de Suez, système confirmd et 

coinpl.dte par La Convention du canal de Suez de lôe8 (voir S/366l., S/3667 et 

s/3677) 
Ifesures que certaines Puissance5 , notamment la France et le Royaume-Uni, oct 

prises contre 1’Ezt.e et qui u&ctent en danger la pnix et la sécurité inter- 

nationales et sont de graves violations de la Charte des Nations Unies (voir _, 

S/3661) 
,. 



32. Lettre en date du 3C octobre 1936, adressée au Prfkident du Conseiï de s6curitd 

pnr Le représentant de l”Egypte (voir S/3738) 

33* g-ion d’un membre de la Cour internationale de Justice en vue de pourvoir 

Le sibge devenu vacant par suite du décès du juge HSU Mo (s/3662 et Add.L à 5, 

S/3688) 

Conformément h la décision que le Conseil avait prise le G septembre 1.956 

de procdder au cours de la presente session de llAssemhlée gdnérale al’election 

en vue de pourvoir le siège devenu vacant à la Cour internationale de Justice, 

le Conseil de sécuritd a inscrit cette question à l’ordre du jour de la 

ETéme scflnce, tenue le l.9 décembre 1936. A la suite d’un vote au scrutin secret, 

le Prdsident a annoncé que hi. Wellington Koo (Chine) avait obtenu 8 voix contre 3 à 

M. Shigeru Kuriyama (Japon), et il a declari qu’il communiquerait les résultats 

de l’élection au Président de 1’Assecllilée générale. 

A la 758émc séance, tenue également Le 19 décembre 1556, le Président a 

inforné les membres du Conseil de sécurité que le candidnt qu’ils avaient élu à 

la précédente séance n’avait pas obtenu la najoritd ù. l’Assemblée générale. Le 

Conseil de sécurité a en consdquence procédc à un nouveau vote au rcrutin secret. 

14. Wellington Koo a obtenu 7 voix, et II. Ehigeru Kuriyamn 4. Le Prdsident a 

annoncé que M. WeLLington KW avait été élu par le Conseil de e6curit6 et il. a 

déclare qu’il ccrcwniquerait lec rcsultats de l’election au Prrisident de 

L’Asseabl6e genérale. 

A sa 739ème séance, tenue également le 19 docembre l.956, le Prbsident a 

inform6 les membres du Conseil de sécurité que le candidat qu’ils avaient élu à 

la precddente séance n’avait pas obtenu la majorité j L’Assemblce génerale, et que 

le Conseil devait en cons6quence proccder à un nouveau vote. Les rkwltats du 

vote ont étd les me^mes qu’à .?.a n8Cme sdance, et Le Pr6aident du Conseil de 

sdcnritb a ddcLar4 qu'il en informerait le Presfdent de 1’Assemblee Con6raL.e. A la 






